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Acte pour mettre lacompagnie des terres
britannique et américaine en état de
promouvoir l'établissement de nanu-
factures dans les Townships de l'Est du
Canada.

, TTENDU que la compagnie des terres Préambule.
I britannique et américaine a été établie

et incorporée dans le but de promouvoir l'é-
tablissement des Townships de l'Est du Ca-

à nada, et qu'elle a été autorisée pour cette
fin, par sa charte et en vertu d'un acte du
parlement, à construire des moulins,- faire
d'autres travaux et eWectuer des prêts (l'ar-
.gent: et attendu qpe l'établissement de ma-

10 nufactures dans les.'ownships de l'Est, se-
rait d'un grand avantage, et ferait de grands
progrès, si la dite compagnie était autorisée à
placer. ses capitaux à cette fin ; et qu'il est
en conséquence expédient d'étendre les pou-

1.5 voirs de la dite compagnie, le manière à lui
permettre de faire les dits placements:-A
cEs c.&usEs, qu'il soit statué, etc.

Et il est statué par la dite autorité, qu'il sera La compagnio
loisible à la compagnie (les terres britannique eterres b. a.0 pour ira

20 et américaine, (le construire ou faire cons- :iesplacenents
truire, soit seule ou cotjointement avec "ebgedétbi
d'autres personnes ou corporations, des des mnifac.

moulins ou factoreries et machines, dans le ta:iscom"é-
but d'établir des manufactures, et de les ex-

2.5 ploiter et faire valoir, et de faire des prêts
d'argent à des individus ou corporations, pour
les mêmes fins, dans les comtés de.

nonobstant toute chose contenue dans sa
charte ou l'acte du parlement en vertu du-

30 quel elle est incorporée, ou dans tout autre
acte ou loià ce contraire.
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